
DECISION DE LA PRESIDENTE n° 2026-414

Objet :  Petite enfance- Demande de subvention à la des travaux 
acoustique à la crèche La Courte Echelle à Saint Félicien

La Présidente CHE Agglo

inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 
décembre 2024 entérinant les statuts de la Communau

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2026-218 du 22 avril 2026 à la 
Présidente ;

Considérant la nécessité de réaliser les travaux à la crèche La Courte Echelle à Saint Félicien

DECIDE

Article 1 - De solliciter une subventi des
acoustique à la crèche La Courte Echelle à Saint Félicien
crèche dont le montant 4 157.39

Article 2 - Le plan de financement sera le suivant :

- 3 325.91
- ARCHE AGGLO    831.48

-----------------
4 157 .39 HT

Article 3 Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
prése
comptable public et .

Article 4 - on :
recours gracieux auprès de Madame la Présidente,

de Lyon.

La Présidente

Envoyé en préfecture le 29/06/2026

Reçu en préfecture le 30/06/2026

Publié le 

ID : 007-200073096-20260626-DEC_2026_414-AR

Signé électroniquement par : Présidente
ArcheAgglo
Date de signature : 29/06/2026
Qualité : Présidente ArcheAgglo

Date et heure de publication : 30/06/2026 14:14:06


